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ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE 
 

Chers amis adhérentes et adhérents, 

 

J’ai le plaisir de vous convier à participer à l’Assemblée Départementale de notre Groupe des Côtes 

d’Armor qui se tiendra le : 

Vendredi 6 Mars 2026 à 9H30,  

Au « Brit Hôtel »  5 rue Landelle  à LANGUEUX (22360) 

 

L’ordre du jour de cette assemblée départementale statutaire est le suivant : 

• Rapports moral, activités, Amicale-Vie, financier, vérificateurs aux comptes 

• Projets 2026 dans les divers domaines actuels et à venir de notre activité. 

• Élections au Comité Départemental, 

• Réponses aux questions posées par les adhérents, 

• Interventions de différentes personnalités et invités dont le représentant de « France Alzheimer ». 

 

 Cette réunion annuelle qui vous est spécialement consacrée vous permet d’exprimer votre point de vue 

et aussi de manifester votre soutien à l’équipe dirigeante de l’Association qui ne ménage ni son temps ni ses 

efforts à votre service. 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE. 

Nouveaux adhérents : Ce sera pour nous l’occasion de vous accueillir et pour vous de faire connaissance 

avec les bénévoles et autres retraités. 

Nous pourrons passer ensemble un moment agréable dans la convivialité, car l’assemblée départementale 

statutaire du matin sera suivie d’un déjeuner (coupon inscription au verso). 

Privilégiez le covoiturage pour permettre à des personnes privées de moyens de transport de venir. 

Bien entendu, vous pouvez, les uns et les autres, être accompagnés des personnes de votre choix, même non 

adhérentes mais qui peuvent le devenir. Nous acceptons toutes les inscriptions, il suffit d'être retraité(e) et 

de soutenir les valeurs de l'ANR. 

 

 Pensez à régler votre cotisation 2026 de préférence par prélèvement. 

Nous fournir un RIB (seulement la 1ère année).  
Ou par virement (demander l’IBAN à la trésorière) 

Les tarifs selon votre situation sont indiqués dans le bulletin départemental de novembre. 

Venez renforcer le comité départemental (CD) 
                                                                                     

      La présidente : Annick Lechien          
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DEROULEMENT DE LA JOURNEE 

 

      -     9H30 Accueil café (offert par l’ANR) 

− de 10h à 12h présentation de l'assemblée départementale (inscription obligatoire) 

− 12h30  Déjeuner   S’inscrire en complétant le coupon-réponse ci-dessous 

Prix : 37 euros   Date limite d’inscription : le lundi 23 février 2026 dernier délai 
 

Menu :

➢ Apéritif : kir pétillant et ses feuilletés maison 

➢ Tarte fine au chèvre frais, légumes croquants   

➢ Retour de criée, beurre blanc anisé, fondue de 

fenouil       

➢ Tarte tatin, crème Saint-Rieulait vanillée 

➢ Café ou thé                                              

Boissons : Vin blanc, vin rouge, eau minérale.

 

 DIVERS 

 

Communiquez-nous votre adresse courriel, vous recevrez plus d’informations et plus vite 

 

− Actualisation du programme prévisionnel des animations et sorties 2026 

 

1. MARDI 19 MAI Journée interdépartementale des Groupes bretons de l’ANR à Brennilis (29).  

                                              Les inscriptions sont closes. 

2. VOYAGES prévus : (Aven Tour) : en association avec l'ANR35 : La Camargue à Carry le Rouet du 7 au 13 

septembre 

 

3.  2 séjours ANCV : Beg Meil (Finistère sud) du 13 au 20 juin et Calella (Espagne) du 27 septembre au 4 

octobre 

 

4. En Septembre : journée à Fréhel 
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………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

BULLETIN DE PARTICIPATION à l’AD et au DEJEUNER du 6/3/2026 (Inscription obligatoire) 
 

Nom : …………………………. Prénom : ……………………… Téléphone………………….  

Adresse courriel :  

 

Participera : (mettre une croix dans la ou les cases correspondantes) 

                    à l’assemblée générale départementale     oui        non 

                    au repas amical                                          oui        non 

Règlement : Nombre de personnes    …    X 37 Euros      =    ……………  Euros 

 

Coupon-réponse et chèque à l’ordre de l’ANR Groupe des Côtes d’Armor 

à renvoyer à : Monique Failla   18 Le Bourg   22980 Saint Maudez pour le lundi 23 février au plus tard 

06 81 70 99 34 / 02 96 39 89 75 

……………………………………………………………………………………………………… ……… 

Vos questions : ……………………………………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 


